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Restez chez vous !! 
 

Elections Municipales 2020 : 

Vous trouverez ci-dessous le résultat du 

vote au premier tour des élections 

municipales 2020 à Delouze-Rosières. 

 

 
L’ensemble des conseillers a été élu au premier tour. 

Cependant et compte tenu de la pandémie, le Conseil 

Municipal d’investiture des nouveaux conseillers 

municipaux et de l’élection du maire et des adjoints qui 

devait se dérouler le 20, 21 ou 22 mars est repoussé 

au plus tard au mois de juin. Les Conseillers Municipaux 

élus avant le 15 mars 2020 resteraient donc en 

fonction jusqu’au Conseil Municipal d’investiture des 

nouveaux élus. La loi encadrant l’ensemble des mesures 

liées à la pandémie sera votée dimanche 22 mars 2020. 

 

Ouverture de la mairie :  

En raison des consignes édictées pour la protection 

contre le coronavirus, la mairie est fermée au public 

jusqu’à nouvel ordre. Nos employés communaux sont 

confinés chez eux. Cependant, le numéro de téléphone 

de la mairie reste disponible. Il est le suivant : 03-29-

90-37-40. Ne pas hésiter à y laisser un message. Il 

sera traité dans la journée. 

En cas d’urgence, vous pouvez appeler le maire au 06-

73-19-92-54. 

 

Sacs jaunes :  

Suite aux directives gouvernementales relatives à la 

crise sanitaire liée au COVID-19, le centre de tri de 

vos déchets recyclables collectés en porte à porte 

(sacs jaunes) a fermé ses portes. 

Pour les personnes qui le peuvent, et en attendant la 

reprise de cette collecte sélective, merci de bien 

vouloir conserver vos sacs jaunes à domicile. 

La collecte en porte à porte des sacs d’ordures 

ménagères résiduelles (sacs noirs) est quant à elle 

maintenue. 

 

Pensez aux autres, restez chez vous : 

Les travaux en forêt, réalisés à titre individuel 

(façonnage en transport de bois d’affouage, ramassage 

du bois) ne revêtent aucun caractère indispensable. Ils 

n’ont donc pas vocation à être poursuivis. En outre, les 

déplacements liés à ces activités ne sauraient justifier 

d’une quelconque dérogation 

Sont par ailleurs proscrites : 

– les activités sportives ou récréatives pratiquées au 

sein des massifs boisés et éloignés de résidences des 

pratiquants concernés, 

– les sorties dans les bois pour cueillette et toute prise 

de vue photographique. Il en est de même pour la 

pratique de la pêche. 

Les forces de gendarmerie sont chargées de veiller au 

strict respect des mesures de confinement et de 

restriction des déplacements déployées pour lutter 

contre la propagation de la pandémie. 

Tout contrevenant s’expose à la peine d’amende prévue 

par le décret n° 2020-264 du 17 mars 2020 portant 

création d’une contravention réprimant la violation des 

mesures destinées à prévenir et limiter les 

conséquences des menaces sanitaires graves sur la 

santé de la population. 

Le préfet de la Meuse en appelle à la responsabilité de 

chacun pour respecter toutes les mesures de 

distanciation sociale et de confinement imposées à 

l’ensemble de la population. 

Il appelle l’attention de l’ensemble de la population 

concernant le strict respect des arrêtés d’interdiction 

d’accès aux espaces de plein air édictés par les maires 

des communes du département. 

La première des règles, la plus simple, celle qui sauve 

des vies c’est « restez chez vous ». 

 

Attestation de déplacement dérogatoire : 

Vous trouverez au dos du bulletin 1 exemplaire 

d’ « Attestation de déplacement dérogatoire ». 

N’hésitez pas à solliciter la mairie en cas de nécessité. 
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